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No. de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-
L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE DES CAVALIERS 
 
Procès-verbal de la deuxième séance du conseil d’établissement 
pour l’année scolaire 2024-2025, tenue le 5 novembre 2024 à 
18h30, en visioconférence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-23 
 

 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames 
Marie-Paule Boucher Parent 

Claudine Clément Enseignante 
Jolyane Meloche Parent 

Sandra Najar Parent 

Claudine Patry Enseignante 

Katie St-Louis Technicienne en service de garde 

 
Messieurs 
Maxime Belzil Technicien en éducation spécialisée 

Laurent Boisvert Parent 
Jean-François Poirier Parent 

 
SONT ABSENTS 
Mesdames 
Mélanie Duguay Directrice adjointe 

Céline Monfils Parent 

 
PARTICIPE ÉGALEMENT 
Madame 
Line Sévigny Directrice 

 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Madame Marie-Paule Boucher, présidente du conseil 
d’établissement, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 18h30. 
 

CE #2425-24 
 
 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   
  
La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par 
madame Marie-Paule Boucher, appuyée par madame 
Claudine Clément, d’adopter l’ordre du jour. 
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CE #2425-25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-26 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-27 
 
 
 
CE #2425-28 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-29 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 OCTOBRE 2024 
 
La présidente fait le survol du procès-verbal de la séance du 
conseil d’établissement tenue le 8 octobre 2024. Il est proposé par 
madame Marie-Paule Boucher, appuyée par madame 
Sandra Najar, d’adopter le procès-verbal du 8 octobre 2024 avec 
la modification suivante à l’annotation CE #2425-10 :  
 

- Madame Sandra Najar a proposé de permettre aux parents 
de faire don de livres à l’école. La suggestion d’installer un 
croque-livres à l’extérieur de l’école a été faite par madame 
Line Sévigny et non par madame Sandra Najar. 

 
4. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 
Suite à la dernière séance du conseil d’établissement, la direction 
a effectué un suivi auprès du centre de services scolaire 
concernant la faisabilité de climatiser l’ensemble des locaux de 
l’école. Pour l’instant, aucune réponse n’a été obtenue. 
 
5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucune question du public 
 
6. MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Madame Marie-Paule Boucher souligne que les élèves ont 
grandement apprécié la célébration de l’Halloween à l’école et tient 
à remercier le personnel et les bénévoles pour le succès de cette 
journée. 
 
7. MOT DE LA DIRECTION 
 
Madame Line Sévigny présente diverses informations aux 
membres du conseil d’établissement : 
 

• La « course-école » s’est déroulée comme prévu le 
11 octobre 2024. Elle tient à remercier le personnel et les 
parents bénévoles qui ont permis que cette activité soit 
encore un succès cette année. 

• Pour la journée de l’Halloween le 31 octobre 2024, l’école 
était bien décorée et une bonne participation des élèves et 
des membres du personnel a été enregistrée.  
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• Depuis le début de l’année scolaire, quelques sorties 
éducatives ont déjà eu lieu. 

• Deux nouveaux élèves se sont joints récemment à la classe 
DM. Pour répondre à certains besoins, une nouvelle 
technicienne en éducation spécialisée (TES) a été 
embauchée. 

• Une nouvelle policière éducatrice a été affectée à l’école 
des Cavaliers. Il s’agit de madame Claude Bélanger, agente 
au Service de police de la Ville de Gatineau. 

• Madame Mounia Hamache remplacera une enseignante de 
6e année pour l’année scolaire 2024-2025. 

• Considérant que plusieurs TES travaillant à l’école des 
Cavaliers sont en début de carrière, la direction souhaite les 
accompagner en favorisant l’insertion professionnelle. 

 
8. DÉCISIONS : 
 
8.1 PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA 
VIOLENCE 
 
Madame Line Sévigny fait la présentation des moyens qui sont et 
seront mis en place pour atteindre les objectifs du plan de lutte 
contre l’intimidation et la violence pour l’année scolaire 2024-2025. 
Elle nous assure que tout sera fait afin que le plan soit respecté. 
Les objectifs se veulent accessibles et réalisables pour tous. Une 
copie du plan a été fournie aux membres du conseil 
d’établissement avant la rencontre. 
 

- CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement doit 
approuver le plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
de l’école conformément à l’article 75.1 de la Loi sur 

l’instruction publique; 
 

- CONSIDÉRANT que le plan a été élaboré en collaboration 
avec le personnel de l’école; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Jolyane 

Meloche, appuyée par madame Marie-Paule Boucher, il est 
résolu à l’unanimité; 

  

- D’APPROUVER le plan pour l’année scolaire 2024-2025 tel 
que discuté. 
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8.2 OUVERTURE OU FERMETURE DU SERVICE DE GARDE 
PENDANT LA SEMAINE DE RELÂCHE  
 

- CONSIDÉRANT que le service de garde doit s’autofinancer 
lors de la semaine de relâche; 

 
- CONSIDÉRANT le peu de demande pour ce service lors de 

la semaine de relâche, l’offre de services de garde existante 
à l’extérieur de l’école comme les camps de jour, et le fait 
qu’il soit sain pour les élèves de changer de milieu lors de 
cette période; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur  
Jean-François Poirier, appuyé par madame Jolyane 
Meloche, il est résolu à l’unanimité ; 

 
- D’APPROUVER la fermeture de service de garde lors de la 

semaine de relâche en mars 2025. 
 
9.0 INFORMATIONS 
 
9.1 CONTENUS EN ORIENTATION SCOLAIRE ET 
PROFESSIONNEL (COSP) 
 
À titre d’information, madame Line Sévigny nous présente les 
grandes lignes de la planification des COSP pour la 5e et la 6e 
année pour l’année scolaire 2024-2025. Les contenus doivent 
s’insérer dans la planification disciplinaire des enseignants à raison 
de six à dix heures par année. Cette planification présente les 
contenus qui seront offerts aux élèves et une courte description 
des activités correspondantes. Une copie des COSP a été fournie 
aux membres du conseil d’établissement avant la rencontre pour 
information. 
 
10. MOT DES ENSEIGNANTS 
 
Madame Claudine Clément nous informe que les élèves de 3e 
année ont participé, le 9 octobre 2024, à une sortie éducative dans 
le secteur du Lac Pink, dans le parc de la Gatineau. Les élèves ont 
également participé à un projet « land art » et les œuvres 
éphémères ont été exposées au parc Robert-Stewart à l’arrière de 
l’école. Elle tient à souligner que les enseignants et les élèves ont 
apprécié la « course-école » tenue le 9 octobre 2024 ainsi que les 



Initiales de la présidente 

 
---------------------- 

 
Initiales de la direction 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École des Cavaliers 

 

 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-34 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2425-35 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

activités de l’Halloween le 31 octobre 2024. Considérant le manque 
de disponibilité de certains parents bénévoles membres des forces 
armées pour souligner le jour du souvenir le 11 novembre, il n’y 
aura pas d’activités dans les classes cette année. Sur ce dernier 
point, madame Jolyane Meloche suggère l’envoi de cartes de Noël 
aux militaires déployés. 
 
Madame Claudine Patry nous informe qu’une sortie éducative en 
forêt avec le club des ornithologues aura lieu à Chelsea au cours 
de la semaine du 4 novembre 2024 pour les élèves du préscolaire. 
Elle tient également à souligner que la journée de l’Halloween a 
été un succès à l’école. Enfin, elle mentionne que les enseignants 
sont satisfaits que des sommes ont été accordées cette année aux 
enseignants de tous les niveaux pour l’achat de livres 
correspondant à leurs besoins. 
 
11. MOT DU PERSONNEL DE SOUTIEN 
 
Monsieur Maxime Belzil tient à souligner que le personnel de 
soutien se sent bien appuyé par la direction depuis le début de 
l’année scolaire. Dans le cadre du projet « acti-leaders », une 
première formation visant vingt élèves de 5e et 6e année aura lieu 
le 6 novembre 2024. Les acti-leaders auront pour mission de faire 
bouger les élèves lors des récréations en proposant diverses 
activités. 
 
12. MOT DU SERVICE DE GARDE 
 
Madame Katie St-Louis nous annonce qu’il y a eu une 
réorganisation au service de garde dans les dernières semaines.  
 
Un conseil d’élève constitué d’élèves de 4e, 5e et 6e année sera 
formé prochainement. La campagne électorale pour élire des 
députés de classe (4e, 5e et 6e année), ainsi qu’un premier ministre 
et un vice-premier ministre (6e année) est en cours. 
 
Monsieur Jean-François Poirier pose une question concernant un 
incident isolé qui se serait produit récemment au service de garde. 
Madame Katie St-Louis confirme être au courant de l’incident et 
que des mesures ont été mises en place pour éviter que cette 
situation se reproduise. 
 



Initiales de la présidente 

 
---------------------- 

 
Initiales de la direction 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École des Cavaliers 

 

 6 

CE #2024-36 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2024-37 
 
 
 
 
 
 
CE #2024-38 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13. MOT DE L’ORGANISME DE PARTICIPATION DES 
PARENTS (OPP) 
 
Madame Jolyane Meloche demande à la direction à quel moment 
le comité de décoration pourra commencer à décorer l’école sous 
le thème de Noël. Madame Line Sévigny répond qu’un suivi 
pourrait être effectué avec la directrice adjointe madame Mélanie 
Duguay afin de confirmer une date.  
 
En ce qui concerne les dîners « pizza » organisés par l’OPP, tout 
se passe bien depuis le début de l’année scolaire et la participation 
est bonne.  
 
Madame Meloche demande à la direction s’il serait possible 
d’organiser une campagne de financement afin de financer 
certaines activités à l’école. Elle suggère que le choix de la 
campagne de financement ne soit pas trop exigeant pour les 
bénévoles. Madame Line Sévigny fait valoir que l’école a des 
besoins en termes d’équipements informatiques, car plusieurs 
équipements sont vieillissants et doivent être réparés ou 
remplacés. Également, l’école a des besoins au niveau des 
équipements à la disposition du service de garde. Elle suggère que 
les sommes amassées dans le cadre d’une campagne de 
financement puissent servir à combler ces besoins. 
 
14. MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
 
Madame Sandra Najar souligne qu’il n’y a pas eu de rencontre du 
comité de parents depuis la dernière séance du conseil 
d’établissement. Elle nous informe que la prochaine rencontre se 
tiendra le 3 décembre 2024. 
 
15. VARIA 
 
Photo scolaire : Suite à la prise de la photo scolaire le 3 octobre 
2024 par le fournisseur Studio La Pomme Verte, des parents ont 
signalés être insatisfaits de la qualité des photos cette année. Un 
autre parent a indiqué ne pas avoir reçu l’information au sujet de la 
reprise des photos. Madame Marie-Paule Boucher suggère qu’un 
suivi à l’agenda soit effectué sur cette question. Elle propose de 
prendre note des commentaires reçus et d’examiner les différents 
fournisseurs de service lorsque viendra le temps de sélectionner 
un fournisseur de service pour la prochaine année scolaire. 



Initiales de la présidente 

 
---------------------- 

 
Initiales de la direction 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École des Cavaliers 

 

 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #2024-39 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Activités sportives et culturelles : Madame Marie-Paule 
Boucher effectue un suivi auprès de la direction sur la question 
soulevée lors du dernier conseil d’établissement concernant la 
demande d’élargir l’offre de services pour certaines activités 
parascolaires, comme la gymnastique, par le fournisseur de 
services Dimensions sportives et culturelles. Madame 
Line Sévigny suggère que cette question soit adressée lors du 
prochain conseil d’établissement, le 4 décembre 2024, alors que la 
directrice adjointe, madame Mélanie Duguay, sera présente. 
 
16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
madame Claudine Patry, appuyée par madame Katie St-Louis, que 
l’assemblée soit levée à 19h28. 

 


